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RENCONTRE SAISONNIERE 

Organisatrice 

Société Organisatrice : 

Président(e) : 

 

Siège Social / Adresse : 

 

Code Postal :  Ville : 

Tél :  Courriel : 

 

Invitée 

Société Invitée : 

Président(e) : 

 

Siège Social / Adresse : 

 

Tél :  Courriel : 

 

Manifestation 

Date de la rencontre :   Heure : 

Lieu : 

 

 
Date de la demande :  Signature du Président(e) : 

 

 

 



      www.fsm31.fr 
 
 

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE 
DES FRAIS D’ORGANISATION OU DE PARTICIPATION 

D’UNE RENCONTRE SAISONNIERE 
 

 

La prise en charge des frais d’organisation ou de participation (société invitée) par la FSM31 
intervient lorsque des sociétés organisent ou participent à une manifestation organisée ou 
soutenue par la fédération. 
 
Les prises en charge sont : 

 200 € pour la société organisatrice 
 200 € pour la société en déplacement qui participe (société fédérée invitée) 

 

La société organisatrice s’engage à : 
 

1. Envoyer le formulaire au moins deux mois avant la manifestation pour accord. 
2. Mentionner la FSM31 sur les supports de communication (article de presse, affiches, 
programmes, site internet…) 
3. Installer le temps de la rencontre et le plus visiblement possible la banderole et le kakémono 
fournis par la FSM31. 
4. Faire un reportage photo numérique et/ou vidéo reflétant le contenu de la rencontre afin de le 
faire apparaître sur le site de la FSM31 (www.fsm31.fr) et le faire parvenir auprès de la FSM31. 
5. Faire toutes les déclarations légales liées au spectacle. 
6. Restituer à la FSM31 la banderole et le kakémono dès que la rencontre est terminée. 
7. Remplir les demandes de frais. L’aide financière ne sera envisagée que si toutes ces 
conditions sont respectées. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

A renvoyer par courrier à : Guy CANAL, 76 chemin de la fajolle 31190 Auterive 
A renvoyer par courriel à : uma31@free.fr 

Le règlement se fera par virement, après accord du CA. Faire parvenir un RIB 
 

 


